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RELATIF	À	LA	FORMATION	PROFESSIONNELLE	

	
Article	13	
Compte	personnel	de	formation	(CPF)	
	
Dans	 les	 conditions	 déterminées	 aux	 articles	 L.	 6323-1	 et	 suivants	 du	 code	 du	 travail,	 un	
compte	personnel	de	formation	(CPF)	est	ouvert	pour	toute	personne	dès	son	entrée	sur	le	
marché	du	travail	et	jusqu’à	son	décès.	
Les	parties	signataires	considèrent	que	le	CPF,	composante	du	compte	personnel	d’activité	
(CPA)	et	attaché	à	chaque	personne	depuis	son	entrée	sur	le	marché	du	travail,	doit	permettre	
aux	salariés	de	la	branche	de	développer	leurs	compétences	professionnelles	et	personnelles.	
Afin	de	bénéficier	effectivement	de	ce	dispositif	individuel	de	formation,	les	parties	signataires	
incitent	 l’ensemble	 des	 salariés	 et	 des	 entreprises	 de	 la	 branche	 ferroviaire	 à	 réaliser	 les	
démarches	nécessaires	à	la	création	et	à	la	mise	en	œuvre	des	CPF	de	chaque	salarié.	
L’employeur	et	 les	organisations	syndicales	représentatives	promouvront	la	mise	en	œuvre	
du	CPF	par	la	mise	en	place	de	dispositifs	d’information	et	d’accompagnement	du	salarié.	
La	 gestion	 des	 heures	 inscrites	 au	 compte	 est	 assurée	 par	 la	 Caisse	 des	 dépôts	 et	
consignations,	dans	le	cadre	des	dispositions	des	articles	L.	6323-10	et	suivants	du	code	du	
travail,	et	 les	heures	acquises	sur	 le	compte	peuvent	être	mobilisées	par	son	titulaire,	quel	
que	soit	son	statut.	
	
Article	13.1	
Formations	éligibles	au	compte	personnel	de	formation	
	
Les	formations	éligibles	au	CPF	pour	les	salariés	sont	celles	définies	par	les	dispositions	légales.	
Les	modalités	de	la	mise	en	oeuvre	des	règles	de	mobilisation	du	CPF	doivent	être	souples	et	
favoriser	la	sécurisation	des	parcours	professionnels.	
Sont	notamment	éligibles	les	formations	permettant	d’acquérir	le	socle	de	connaissances	et	
de	 compétences	 défini	 par	 décret,	 ainsi	 que	 l’accompagnement	 à	 la	 validation	 des	 acquis	
d’expérience	(VAE).	
Par	ailleurs,	sont	également	éligibles	au	CPF,	pour	les	salariés	de	la	branche	ferroviaire,	 les	
formations	inscrites	sur	une	liste	spécifique	établie	par	la	CPNE	de	la	branche	ferroviaire,	dans	
le	cadre	prévu	par	l’article	L.	6323-16	du	code	du	travail.	
Les	 actions	de	 formations	 inscrites	 sur	 cette	 liste	doivent	 ainsi	 permettre	 au	 salarié	d’une	
entreprise	de	la	branche	ferroviaire	d’acquérir	une	certification,	sanctionnée	:	

–	soit	par	une	certification	enregistrée	dans	 le	 répertoire	national	des	certifications	
professionnelles	(RNCP)	;	
–	soit	par	un	certificat	de	qualification	professionnelle	(CQP)	;	
–	soit	par	les	certifications	inscrites	à	l’inventaire	tenu	par	la	commission	nationale	des	
certifications	professionnelles	(CNCP).	


